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L'EMPLOIL'EMPLOIL'EMPLOIL'EMPLOI    
 
La fonctionLa fonctionLa fonctionLa fonction 
 
Les conseillers socio-éducatifs constituent un cadre d'emplois social de catégorie A au sens de l'article 5 de 
la loi n° 84.53 du 26.01.1984. 
 
Ce cadre d'emplois comporte un seul grade. 
 
Les conseillers socio-éducatifs peuvent être associés à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs 
ou pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. Ils ont pour mission d'encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de l'établissement 
ou du service de la collectivité. Ils peuvent diriger un établissement d'accueil et d'hébergement pour 
personnes âgées. 
 
Ils sont chargés, en collaboration avec les équipes soignantes et éducatives, de l'éducation et de 
l'encadrement des enfants et des adolescents handicapés, inaptes ou en danger d'inadaptation, ainsi que 
de l'encadrement des adultes handicapés, inadaptés, en danger d'inadaptation ou en difficulté d'insertion. 
Ils définissent les orientations relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 
 
Les membres du cadre d'emplois peuvent, dans les départements, occuper les emplois de responsable de 
circonscription et de conseiller technique. 
 
Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action sanitaire et sociale du 
département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs 
qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d'encadrer ou de coordonner l'action des 
agents du département travaillant dans le secteur sanitaire et social. 
 
Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du 
département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs 
qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des 
responsables de circonscription. 
 
 
LLLLa rémunérationa rémunérationa rémunérationa rémunération (au  (au  (au  (au 01.01.01.01.01010101.201.201.201.2011111))))    
 
Les fonctionnaires d’une collectivité territoriale perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 
indiciaires. Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est 
applicable aux fonctionnaires de l’Etat et subit les mêmes majorations. 
 
Le grade de conseiller socioconseiller socioconseiller socioconseiller socio----éducatiféducatiféducatiféducatif est affecté d’une échelle indiciaire de 461 à 660 (indices bruts) et 
comporte 8 échelons soit : 
 
*  1870,64 € bruts en début de carrière 
*  2551,29 € bruts en fin de carrière 
 
Au traitement s’ajoute éventuellement le supplément familial. 
 
Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de retraite accordant les 
mêmes avantages que le régime des fonctionnaires de l’Etat. 
 
 

LES CONDITIONS D'ACCESLES CONDITIONS D'ACCESLES CONDITIONS D'ACCESLES CONDITIONS D'ACCES    
    
Les conditions générales d'accès au cadre d'emplois.Les conditions générales d'accès au cadre d'emplois.Les conditions générales d'accès au cadre d'emplois.Les conditions générales d'accès au cadre d'emplois.    
 
La nomination ne relève que de la seule compétence du maire ou du président de l'établissement public 
communal ou intercommunal. 
 
Le bénéficiaire de cette nomination doit être : 
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* soit un conseiller socio-éducatif déjà titularisé dans une autre collectivité territoriale dont les agents sont 
soumis au même statut (mutation) ; 
 
* soit un candidat inscrit sur la liste d'aptitude après avoir subi avec succès les épreuves du concours. 
 
 

L'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE,L'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE,L'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE,L'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE,    
(c'est(c'est(c'est(c'est----àààà----dire la réussite au concours) NE VAUT PAS RECRUTEMENT.dire la réussite au concours) NE VAUT PAS RECRUTEMENT.dire la réussite au concours) NE VAUT PAS RECRUTEMENT.dire la réussite au concours) NE VAUT PAS RECRUTEMENT.    

 
 
Les conditions générales d'accès au concoursLes conditions générales d'accès au concoursLes conditions générales d'accès au concoursLes conditions générales d'accès au concours    
 
Le recrutement en qualité de conseiller socio-éducatif intervient après inscription sur liste d'aptitude établie 
en application des dispositions de l'article 36 de la loi du 26.01.1984. 
 
 
Les conditions particulières d'accès au concours Les conditions particulières d'accès au concours Les conditions particulières d'accès au concours Les conditions particulières d'accès au concours interneinterneinterneinterne avec épreuve avec épreuve avec épreuve avec épreuvessss    
 
Le concours Le concours Le concours Le concours interneinterneinterneinterne avec épreuve avec épreuve avec épreuve avec épreuvessss est ouvert aux membres du cadre d'emplois des assistants socio-
éducatifs et aux fonctionnaires détachés dans ce cadre d'emplois. Les candidats doivent justifier, au 1er 
janvier de l'année du concours, d'au moins six ans de services effectifs dans le cadre d'emplois des 
assistants socio-éducatifs ou un corps d'assistants de service social et être en fonction depuis au moins 
deux ans dans la fonction publique territoriale. 
 
 
Le dossier d’inscription (les pièces obligatoires)Le dossier d’inscription (les pièces obligatoires)Le dossier d’inscription (les pièces obligatoires)Le dossier d’inscription (les pièces obligatoires)    
 
- un état détaillé des services publics effectués, indiquant notamment leur durée, le statut  et le grade de 
l'agent. Cet état est certifié par l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
 
 
Le concoursLe concoursLe concoursLe concours    
 
Les centres de gestion organisent le concours dans leur ressort géographique ou, le cas échéant, dans le 
champ défini par une convention conclue en application du 2ème alinéa de l'article 26 de la loi du 
26.01.1984. 
 
Le président du centre de gestion fixe les modalités d'organisation, les règles de discipline, le nombre de 
postes ouverts et la date des épreuves. 
 
Le président du centre de gestion établit la liste des candidats autorisés à concourir et arrête la liste 
d'aptitude. 
 
 

LES EPREUVESLES EPREUVESLES EPREUVESLES EPREUVES    
 
Les épreuves du concours interne pour le recrutement des conseillers socio-éducatifs comprennent : 
 
- une noune noune noune note de synthèsete de synthèsete de synthèsete de synthèse à partir d'un dossier portant sur l'action des collectivités territoriales dans le 
domaine des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives  (durée : 4 h – coef. 4) ; 
 
- le commentaire d'un textele commentaire d'un textele commentaire d'un textele commentaire d'un texte court relatif à l'actualité sanitaire, sociale et socio-éducative suivi d'un entretiensuivi d'un entretiensuivi d'un entretiensuivi d'un entretien 
avec le jury permettant d'apprécier les connaissances du candidat et ses capacités pour exercer les 
fonctions de conseiller territorial socio-éducatif (durée : 30 min après une préparation de 30 min – coef. 3). 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 
 
L’épreuve écrite est anonyme et fait l’objet d’une double correction. Toute note inférieure à 05/20 à l’une 
des épreuves obligatoires entraîne l’élimination du candidat. 
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En outre, les candidats peuvent demander, lors de leur inscription, l'une des épreuves orales facultatives 
suivantes : 
 
- soit une épreuve de langue vivante comportant la traduction sans dictionnaire d'un texte dans l'une des 
langues étrangères suivantes : allemand, anglais, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou 
arabe moderne (durée : 20 min avec préparation de même durée ; coef. 1) ; 
- soit une interrogation sur des questions ayant trait à la gestion et au traitement automatisé de 
l'information (durée: 20 min avec préparation de même durée ; coef. 1). 
 
La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l'admission que pour 
la part excédant la note 10 sur 20. 
 
 

LES PROGRAMLES PROGRAMLES PROGRAMLES PROGRAMMESMESMESMES    
 
Programme de la note de synthèseProgramme de la note de synthèseProgramme de la note de synthèseProgramme de la note de synthèse : : : :    
 
Cette épreuve permet d'évaluer la capacité du candidat à synthétiser un dossier, à en extraire les éléments 
déterminants qui permettent de suggérer des solutions pour aider à la décision de l'autorité territoriale. Le 
dossier à traiter porte sur les différents domaines des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives 
dans les collectivités territoriales. 
 
Programme de l'épreuve orale facultative d'admission portant sur des questions ayant traitProgramme de l'épreuve orale facultative d'admission portant sur des questions ayant traitProgramme de l'épreuve orale facultative d'admission portant sur des questions ayant traitProgramme de l'épreuve orale facultative d'admission portant sur des questions ayant trait à la gestion et à la gestion et à la gestion et à la gestion et    
au traitement automatisé de l'informationau traitement automatisé de l'informationau traitement automatisé de l'informationau traitement automatisé de l'information : : : :    
 
1. Les aspects techniques : notions générales :1. Les aspects techniques : notions générales :1. Les aspects techniques : notions générales :1. Les aspects techniques : notions générales :    
- notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des ordinateurs, les 
terminaux et les périphériques ; 
- les logiciels : notions générales sur les systèmes d'exploitation et les différents types de logiciels : logiciels 
propriétaires, logiciels libres ; les fichiers ; 
- l'internet : notions générales et principales fonctionnalités ; 
 
2. L'informatique et les nouvelles technologies d2. L'informatique et les nouvelles technologies d2. L'informatique et les nouvelles technologies d2. L'informatique et les nouvelles technologies de la communication dans la fonction publique :e la communication dans la fonction publique :e la communication dans la fonction publique :e la communication dans la fonction publique :    
- informatique et relations du travail ; 
- informatique et organisations des services ; 
- informatique et communication interne ; 
- informatique et relation avec les usagers et le public ; 
 
3. La société de l'3. La société de l'3. La société de l'3. La société de l'information :information :information :information :    
- les politiques publiques de l'informatique et des nouvelles technologies ; 
- l'économie des nouvelles technologies de l'information et de la communication ; 
- la sociologie des nouvelles technologies de l'information et de la communication : impact sur les 
compétences et les emplois ; 
- le droit des nouvelles technologies de l'information et de la communication : maîtrise d'ouvrage et 
d'œuvre. Propriété intellectuelle ; 
- informatique et libertés 
 
 

L'ORGANISATION DU CONCOURSL'ORGANISATION DU CONCOURSL'ORGANISATION DU CONCOURSL'ORGANISATION DU CONCOURS    
 
Chaque session de concours fait l'objet d'un avis qui précise la date limite de dépôt des inscriptions, la date 
des épreuves, le nombre des postes prévus pour chaque concours et l'adresse à laquelle les candidatures 
doivent être déposées. 
 
Le président du centre de gestion compétent assure cette publicité. 
 
La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves est arrêtée par l'autorité qui organise le 
concours. Les candidats sont convoqués individuellement. 
 
Les jurys de concours sont nommés par arrêté du président du centre de gestion compétent. 
Le jury comprend au moins : 
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a) un fonctionnaire territorial de catégorie A et un fonctionnaire de la catégorie correspondante, désigné 
dans les conditions définies à l'article 14 du décret du 20.11.1985 modifié ; 
b) 2 personnalités qualifiées ; 
c) 2 élus locaux ; 
 
Les membres du jury sont choisis, à l’exception des membres mentionnés à l’article 42 de la loi du 
26 janvier 1984 susvisée, sur une liste établie chaque année ou mise à jour en tant que de besoin par le 
centre de gestion organisateur. Celui-ci procède au recueil des propositions des collectivités non affiliées 
sur des noms pouvant figurer sur cette liste. 
 
Le représentant du CNFPT, membre du jury en application de l'article 42 de la loi du 26.01.84 est désigné 
au titre de l'un des trois collèges ci-dessus mentionnés. 
 
L'arrêté nommant les membres du jury, désigne parmi ceux-ci, son président ainsi que le remplaçant de ce 
dernier pour le cas où il serait dans l'impossibilité d'accomplir sa mission. 
 
 

LA LISTE D'APTLA LISTE D'APTLA LISTE D'APTLA LISTE D'APTITUDEITUDEITUDEITUDE    
 
Le président du centre de gestion arrête la liste d'aptitude qui est établie par ordre alphabétique. La liste 
d’aptitude fait mention de la spécialité au titre de laquelle chaque lauréat a concouru. 
 
L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pasL'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pasL'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pasL'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. recrutement. recrutement. recrutement.    
 
La liste d'aptitude a une validité nationale d'un an, renouvelable deux fois. En effet, conformément à 
l'article 44 de la loi du 26.01.1984 modifiée, le candidat bénéficie du droit à réinscription la deuxième 
année et la troisième année s'il n'a pas été nommé et à condition d'avoir fait connaître son intention d'être 
maintenu sur la liste au moins un mois avant la fin de la première année et la deuxième année. Passées 
ces dates, le lauréat est radié d'office de la liste d'aptitude. 
 
Le décompte de cette période de 3 ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du congé 
de longue durée (1er alinéa du 4° de l’art. 57 de la loi du 26/01/84) et de celle de l’accomplissement des 
obligations du service national. 
 
Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute 
autre cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, 
réinscrit de droit sur la liste d'aptitude. 
 
Un candidat déclaré admis ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours d'un même 
grade et d'un même cadre d'emplois. 
 
 

LE RECRUTEMENTLE RECRUTEMENTLE RECRUTEMENTLE RECRUTEMENT    
 
La nLa nLa nLa nomination et la titularisationomination et la titularisationomination et la titularisationomination et la titularisation    
 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un 
établissement public sont nommés stagiaires pour une durée d’un an par l’autorité territoriale investie du 
pouvoir de nomination. 
 
La titularisation du stagiaire intervient à la fin du stage par décision de l'autorité territoriale. Lorsque la 
titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s'il n'avait pas auparavant la qualité de 
fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d'emplois, corps ou emploi d'origine. 
 
Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée 
d'une durée maximale de 6 mois. 


